
Le Poët au fil du temps

Assemble Générale Ordinaire 

08 Juillet 2011 à 19H00

Salle du Camping- 05300- LE POET

Compte-rendu

Etaient présents Procurations

Correard  André Oddou Jeanine
Seigler Sigrid 
Lecocq Anicq
Martin Odette
Guerrero Mr et Mme Excusés
Chaillol Delphine
Cortinovis Renaud Givaudan Hélène
Isnard Fabienne Spaggiari Mireille
Bataillard Silvia Martin Yvette

Martin Odette

La  présidente  ouvre la séance.

Rapport Financier
Mme Isnard,  la  trésorière prend la  parole  et  fait  état  du  Bilan  financier.de 
l’année 2010.
Le Bilan est positif grâce aux dons divers, les adhésions et à la subvention de 
la Mairie.  
Le compte rendu du Rapport Financier  est adopté à unanimité   

Rapport Moral
La présidente, Mme Bataillard, fait état de la bonne image dont semble jouir 
l’association  qui  s’est  imposé  dans  le  paysage  de  la  commune  du  Poët 
comme un interlocuteur majeur sur de nombreux plans. 



Rapport des actions
• Restauration et mise d’autel dans chapelle St Joseph de l’église 
• Participation à l’exposition du centenaire de l’école de communale 
• Participation à la Journée Européenne du Patrimoine avec l’exposition 

des photos anciennes et récentes du village
• Promotion du circuit des Fontaine et lavoirs du village
•

Le compte rendu du Rapport Moral  a été adopté à l’unanimité.

Projets en cours
• Restauration du « melon et du coq » et organisation de la fête du melon 

et fruits anciens pour la Fête de la Ste Anne en 2012
• Nettoyage et mise en valeur des bornes médiévales de la commune
• Participer aux manifestations du Pays Sisteronais et de l’Association 

Pays du Buech et Baronnies pour promouvoir le patrimoine du Poët
• Inviter Chorales et orchestres pour promouvoir l’église St. Pierre
• Bâtir le contour de la pierre du Baptistère de l’église St Pierre  
• Achat  d’une  place  commémorative  pour  signaler  le  passage  de 

Napoléon 

Les projets ont été adoptés à l’unanimité.

Le  prix  de  la  cotisation  annuelle  a  été  fixé  à  10€  pour  une  adhésion 
individuelle et de 15 € pour une adhésion familiale.

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance.

La Présidente
Silvia Bataillard


